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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance (A) 
and Approval (AA)

Afghanistan  20 Feb  2013        
Armenia  19 Nov  2012        
Burkina Faso  10 Nov  2016        a
Kazakhstan    3 Feb  2015        a
Kyrgyzstan (with reservation)   1 Jun  2017        a
Lao People's Democratic Republic  26 Sep  2012        
Mongolia    8 Nov  2011        AA
Nepal    7 Aug  2017        a
Paraguay  29 Dec  2016        
Tajikistan    5 Jul  2017        a

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties.
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Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation (A) et 
Approbation (AA)

Afghanistan  20 févr  2013        
Arménie  19 nov  2012        
Burkina Faso  10 nov  2016        a
Kazakhstan    3 févr  2015        a
Kirghizistan (avec réserve) 1er juin  2017        a
Mongolie    8 nov  2011        AA
Népal    7 août  2017        a
Paraguay  29 déc  2016        
République démocratique populaire lao  26 sept  2012        
Tadjikistan    5 juil  2017        a

Reservation made upon Accession Réserve faite lors de l'Adhésion

KYRGYZSTAN KIRGHIZISTAN
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD MULTILATÉRAL PORTANT CRÉATION D’UN GROUPE 
INTERNATIONAL DE RÉFLEXION POUR LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT 
SANS LITTORAL 

Préambule 

Les pays en développement sans littoral, Parties au présent accord : 
Se référant aux résultats de la Conférence ministérielle internationale des pays en 

développement sans littoral et de transit, des pays donateurs et des organismes internationaux de 
financement et de développement sur la coopération en matière de transport en transit, à laquelle 
ont participé des organismes des Nations Unies, qui s’est tenue, en août 2003, à Almaty 
(Kazakhstan) pour faire connaître le Programme d’action d’Almaty : Répondre aux besoins 
particuliers des pays en développement sans littoral et créer un nouveau cadre mondial pour la 
coopération en matière de transport en transit entre les pays en développement sans littoral et de 
transit, et l’importance de l’application intégrale et effective du Programme d’action d’Almaty,

Rappelant la résolution 58/201 du 23 décembre 2003, par laquelle l’Assemblée générale a fait 
sien le document final de la Conférence ministérielle internationale et le Programme d’action 
d’Almaty, et la résolution 64/214 du 22 décembre 2009, par laquelle l’Assemblée générale a salué 
l’établissement, à Oulan-Bator, du Groupe international de réflexion pour les pays en 
développement sans littoral,

Rappelant également la résolution 64/214 du 22 décembre 2009 par laquelle l’Assemblée 
générale a salué l’établissement, à Oulan-Bator, du Groupe international de réflexion pour les pays 
en développement sans littoral chargé de renforcer, à l’échelon des pays en développement sans 
littoral, les capacités d’analyse et de promouvoir l’échange de données d’expérience et de 
pratiques optimales nécessaires à une optimisation de leur action commune en vue de l’application 
intégrale et effective des dispositions du Programme d’action d’Almaty et des objectifs du 
Millénaire pour le développement. Dans cette résolution, l’Assemblée générale a demandé au 
Bureau du Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement, aux autres organismes compétents des 
Nations Unies, aux États Membres, ainsi qu’aux organisations internationales et régionales 
compétentes, d’aider les pays en développement sans littoral à réaliser les objectifs définis par le 
Groupe international de réflexion,

Rappelant en outre la Déclaration d’Oulan-Bator adoptée à la Réunion des ministres du 
commerce des pays en développement sans littoral, tenue en août 2007, qui a réaffirmé 
l’importance pour ces pays d’établir un groupe international de réflexion à Oulan-Bator et engagé 
instamment les organisations internationales et les pays donateurs à les aider à mener à bien ce 
projet,

Rappelant le Document final de l’examen à mi-parcours du Programme d’action d’Almaty, 
qui s’est tenu le 3 octobre 2008 à New York, dans lequel les participants ont salué la proposition 
tendant à établir, à Oulan-Bator, un groupe international de réflexion chargé de renforcer, à 
l’échelon des pays en développement sans littoral, les capacités d’analyse nécessaires à une 
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optimisation de l’action commune visant à assurer la mise en œuvre effective du Programme 
d’action d’Almaty;

Rappelant également le communiqué de la huitième réunion ministérielle des pays en 
développement sans littoral tenue le 25 septembre 2009 à New York, ainsi que la Déclaration 
d’Ezulwini adoptée à la troisième réunion des ministres du commerce des pays en développement 
sans littoral, tenue en octobre 2009, qui ont accueilli avec satisfaction la création d’un groupe 
international de réflexion pour les pays en développement sans littoral, 

Rappelant en outre que le Groupe des pays en développement sans littoral comprend 31 États 
Membres des Nations Unies qui ne possèdent pas de côte maritime, selon la définition de l’article 
124 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer,

Se référant au Document final de la quinzième Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement des pays non alignés tenue en juillet 2009 en Égypte, qui a accueilli avec 
satisfaction la Déclaration d’Oulan-Bator adoptant les documents finals de diverses réunions et 
conférences, 

Ayant à l’esprit que l’absence d’accès à la mer, aggravée par l’éloignement des marchés 
mondiaux, ainsi que les coûts de transit prohibitifs et les risques connexes continuent de freiner 
fortement les recettes d’exportation, les flux de capitaux privés et la mobilisation des ressources 
intérieures des pays en développement sans littoral et, partant, entravent la croissance et le 
développement socioéconomique global de ces pays,

Consciente que les pays en développement sans littoral doivent créer un centre d’excellence 
pour les études analytiques et les conseils en matière de politique générale, et contribuer à 
renforcer leurs capacités d’analyse dans les domaines majeurs que sont la croissance économique 
et la réduction de la pauvreté, notamment pour ce qui est du transport en transit, de l’aide pour le 
commerce et de la facilitation du commerce, tout en fournissant à leurs négociateurs les outils leur 
permettant de participer aux négociations menées sous l’égide de l’Organisation internationale du 
commerce et d’autres institutions internationales,

Soulignant que les pays en développement sans littoral doivent établir entre eux des liens de 
coopération solides et efficaces pour l’application effective du Programme d’action d’Almaty, 

Réaffirmant qu’il importe d’établir des mécanismes appropriés pour faciliter et promouvoir la 
coopération entre les pays en développement sans littoral, et d’accélérer la mise en fonction et la 
réalisation du mandat du Groupe international de réflexion avec la participation effective de tous 
les pays en développement sans littoral et le soutien total des organisations internationales et des 
pays donateurs, 

Sont convenus de ce qui suit :

Article I 
Établissement et siège du Groupe international de réflexion

1. 1Les Parties au présent Accord décident de créer le Groupe international de réflexion 
pour les pays en développement sans littoral, ci-après dénommé « le Groupe international de 
réflexion ».

1. 2Le siège du Groupe international de réflexion est établi à Oulan-Bator (Mongolie). Sous 
réserve de l’autorisation des Parties, le Groupe peut établir des bureaux de représentation ailleurs.
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Article II
Objectifs du Groupe international de réflexion

2.1 L’objectif général du Groupe international de réflexion est de s’appuyer sur des travaux 
de recherche et des actions de plaidoyer de haute facture pour renforcer les capacités des pays en 
développement sans littoral de façon à ce qu’ils tirent parti du commerce international, notamment 
des négociations menées sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce, en vue de 
favoriser le développement humain et de réduire la pauvreté. 

2.2 Compte tenu de cet objectif, le Groupe international de réflexion entreprendra les 
activités suivantes :

a) Réaliser et diffuser des travaux de recherche et des études sur des questions liées 
au commerce, sur l’aide pour le commerce, le transport et le transit et créer des bases de données 
sur des questions intéressant les pays en développement sans littoral; 

b) Promouvoir la coopération entre pays en développement sans littoral afin de 
renforcer leurs capacités d’analyse dans des domaines clefs tels que le transport en transit, 
l’investissement dans l’infrastructure, l’aide et la facilitation des échanges, les négociations 
commerciales, la réduction de la pauvreté et la croissance économique;

c) Partager des informations et établir des réseaux afin de mieux cerner les 
problèmes que rencontrent les pays en développement sans littoral;

d) Contribuer à la formulation de stratégies et de politiques pour l’application 
effective du Programme d’action d’Almaty par le biais d’études analytiques et de travaux de 
recherche portant sur des questions clefs;

e) Favoriser des vues et des politiques convergentes au sein des pays en 
développement sans littoral pour ce qui est des questions économiques mondiales les intéressant 
telles que les effets de la crise économique et financière mondiale, les changements climatiques et 
la sécurité alimentaire;

f) Établir des relations soutenues avec les organisations internationales, notamment 
dans le système des Nations Unies, et les partenaires de développement, pour faire connaître les 
besoins particuliers des pays en développement sans littoral et mobiliser les ressources financières 
et techniques nécessaires pour mettre en œuvre certains travaux de recherche et études;

g) Mettre à la disposition de tous les pays en développement sans littoral, des 
partenaires de développement et des autres institutions de recherche partenaires, les publications, 
les résultats des travaux de recherche et des études pour leur usage et leur bénéfice.

Article III
Fonctions

Pour atteindre ses objectifs, le Groupe international de réflexion accomplit les tâches 
suivantes :

3.1 Établir des relations avec les institutions spécialisées situées dans les pays en 
développement sans littoral; les organisations internationales, notamment les organismes des 
Nations Unies tels que le Bureau du Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les pays 
en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, le Programme des 
Nations Unies pour le développement, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, l’Université des Nations Unies, la Banque mondiale, les commissions régionales 
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de l’ONU, l’Organisation mondiale du commerce, l’Union internationale des transports routiers, 
l’Organisation mondiale des douanes, et avec les pays donateurs, les institutions de recherche dans 
les pays en développement sans littoral et dans d’autres pays ainsi qu’avec des organisations clefs 
du secteur privé et de la société civile, et organiser des réunions de groupes de travail et des 
discussions en ligne sur certains sujets intéressant les pays en développement sans littoral et de 
transit;

3.2 Formuler des idées et des propositions pratiques à l’intention du Groupe des pays en 
développement sans littoral qui les examinera à ses diverses réunions et conférences; 

3.3 Créer un site Internet pour faire connaître toutes les activités entreprises par les pays en 
développement sans littoral dans le cadre de l’application du Programme d’action d’Almaty, aux 
niveaux national, régional et international; les résultats des travaux de recherche du Groupe 
international de réflexion et d’autres institutions partenaires, les études et les conclusions des 
principaux sommets, réunions et conférences;

3.4 Rassembler, classer, analyser et diffuser, par affichage sur le site Internet et par d’autres 
moyens, les informations pertinentes concernant les pays en développement sans littoral, ainsi que 
les mesures et programmes mis en place par des organisations internationales et des pays 
donateurs à l’intention des pays en développement sans littoral dans le cadre de l’application du 
Programme d’action d’Almaty. 

Article IV
Composition et organisation des travaux du Groupe international 

de réflexion 

4.1 La représentation au sein du Groupe international de réflexion est ouverte à tous les États 
Parties au présent Accord.

4.2 Les représentants a) de tout État Membre de l’ONU; b) des organismes des Nations Unies 
et des institutions apparentées visées au paragraphe 3.1; c) d’organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales; et d) du secteur privé, peuvent être invités par le Conseil des 
Gouverneurs à participer au Groupe international de réflexion en qualité d’observateurs. 

Article V
Organes

5.1 Le Groupe international de réflexion est composé d’un Conseil des Gouverneurs et d’un 
secrétariat.

Article VI
Conseil des Gouverneurs

6.1 a) Le Conseil des Gouverneurs, ci-après dénommé « le Conseil », est l’autorité la 
plus importante créée par le présent accord. Il est composé d’un représentant de chaque État 
Membre partie au présent accord; 

b) Les membres du Conseil sont des personnes de haut rang réputées pour leur 
engagement et leur contribution à l’essor des pays en développement sans littoral, et qui ont une 
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excellente connaissance des principaux problèmes et défis liés aux politiques commerciales et des 
pays en développement sans littoral;

c) Le Directeur exécutif du Groupe international de réflexion exerce les fonctions 
de secrétaire du Conseil des Gouverneurs et, en cette qualité, conserve les procès-verbaux des 
réunions du Conseil et les communique à ses membres; 

d) Les observateurs peuvent, à la discrétion du Conseil, être invités à assister aux 
réunions de celui-ci. 

6. 2Le Conseil peut décider de mettre en place un conseil consultatif chargé de donner des 
avis au Conseil et au secrétariat sur des questions d’importance stratégique et politique, 
notamment l’établissement des priorités du Groupe international de réflexion en matière de 
recherche et de stratégie. Les membres de ce conseil consultatif devront également donner un avis 
sur les programmes et initiatives du Groupe international de réflexion et lui apporter un appui dans 
ce domaine. Ce conseil consultatif est composé de chercheurs internationaux et de spécialistes de 
l’élaboration des politiques ayant une excellente connaissance des questions concernant les pays 
en développement sans littoral. Les membres de ce conseil consultatif peuvent participer aux 
réunions du Conseil.

6.3 À chaque session ordinaire, le Conseil élit un président et un vice-président, qui exercent 
leurs fonctions jusqu’à la session ordinaire suivante. Le Président ou, en son absence, le Vice-
Président préside les réunions du Conseil. Au cas où le Président ne peut achever son mandat, il 
est remplacé par le Vice-Président pour le reste de la session en question. 

6.4 Les membres du Conseil sont nommés pour deux ans et leur mandat ne peut être 
renouvelé plus d’une fois.

6.5 Le Conseil élabore et adopte son règlement intérieur. 
6.6 Le Conseil examine et approuve tous les aspects des activités du Groupe international de 

réflexion, notamment son programme de travail et ses activités de collecte de fonds. Le Directeur 
exécutif présente un rapport annuel au Conseil pour examen et approbation. 

6.7 Le Conseil se réunit une fois par an en session ordinaire. Son président peut convoquer 
des réunions extraordinaires.

Article VII
Secrétariat

7.1 Le secrétariat du Groupe international de réflexion, dirigé par le Directeur exécutif, 
comprend une petite équipe constituée du Directeur des opérations, d’un analyste principal, de 
chercheurs et d’analystes, et d’un assistant à l’administration et aux finances. Cette composition 
restreinte devra être maintenue au strict minimum pour assurer le bon fonctionnement des activités 
du Groupe international de réflexion.

7.2 Le Directeur exécutif est chargé d’assister le Conseil, ainsi que ses président et vice-
président, dans l’exécution de leurs fonctions officielles.

7.3 Le Secrétariat accomplit, sous la supervision du Directeur exécutif, les tâches suivantes :
a) Élaboration et exécution du programme de travail annuel;
b) Établissement du budget;
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c) Élaboration et examen du statut et règlement du personnel ainsi que du 
règlement financier et des règles de gestion, et de toute autre circulaire administrative requise pour 
le bon fonctionnement du Groupe international de réflexion;

d) Élaboration et exécution de plans de collecte de fonds et de programmes de 
communication; et 

e) Établissement de réseaux avec des organisations internationales, des spécialistes 
des questions relatives aux pays en développement sans littoral, des personnalités du monde 
universitaire ainsi que des représentants de la société civile et du secteur privé afin de faciliter les 
activités du Groupe international de réflexion. 

Article VIII
Finances

8.1 Le Président du Conseil, avec l’assistance du Directeur exécutif, mobilise les ressources 
financières et techniques requises pour exécuter les programmes et les activités du Groupe 
international de réflexion.

8.2 Les États Membres sont appelés à faire des contributions volontaires au budget du 
Groupe international de réflexion, qui a également pour mandat de mobiliser des fonds auprès des 
organisations internationales et d’autres partenaires de développement, dont les organisations 
privées, notamment pour financer des programmes de développement tels que les activités de 
recherche, les études économiques, les séminaires et les conférences.

8.3 Le Conseil et le Directeur exécutif mobilisent les ressources requises pour le financement 
des activités clefs du Groupe international de réflexion. Ces ressources sont déposées dans un 
fonds d’affectation spéciale dont les modalités d’administration sont décidées par les membres du 
Conseil. 

8. La situation et les perspectives financières du Groupe international de réflexion font 
l’objet d’un audit indépendant qui est soumis au Conseil des Gouverneurs.

Article IX
Privilèges et immunités du Groupe international de réflexion 

9.1 Le Groupe international de réflexion bénéficie du statut international et jouit des 
privilèges et immunités normalement accordés aux organisations internationales similaires établies 
en Mongolie. Cela étant, il conclut avec le pays hôte un accord portant sur le statut et les privilèges 
et immunités qui lui sont accordés ainsi qu’à son personnel.

Article X
Signature, ratification, acceptation et approbation

10.1Le présent accord est ouvert à la signature des pays en développement sans littoral du 
1er novembre 2010 au 31 octobre 2011 au Siège de l’ONU, à New York.

10.2Le présent accord est soumis à la ratification, l’acceptation ou l’approbation des États qui 
l’ont signé. 
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10.3Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du 
dépositaire.

Article XI
Adhésion

11.1Le présent accord est ouvert à l’adhésion de tout pays en développement sans littoral qui 
ne l’a pas signé. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du dépositaire. 

Article XII
Entrée en vigueur

12.1Le présent accord entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date de dépôt du 
dixième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

12. Pour chaque État qui ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Accord ou y adhérera 
après le dépôt du dixième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
le présent accord entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date de dépôt par cet État de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article XIII 
Amendements

13.1Le présent accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Tout État Partie 
peut proposer un amendement. Le Directeur exécutif communiquera toute proposition 
d’amendement aux États Parties. Tout amendement est adopté à la majorité des deux tiers des 
États Parties. Le texte de tout amendement adopté sera soumis au dépositaire qui le communiquera 
aux États parties. 

13.2Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article entrera en 
vigueur le soixantième jour suivant la date de dépôt des instruments d’acceptation par tous les 
États Parties. Les instruments d’acceptation des amendements seront déposés auprès du 
dépositaire. Un État qui devient Partie après l’entrée en vigueur de l’amendement sera lié par 
l’Accord amendé. 

Article XIV
Règlement des différends 

14. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
accord est réglé par voie de négociation ou par tout autre moyen convenu d’un commun accord 
entre les Parties.

Article XV
Dépositaire

15.1Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies sera le dépositaire du présent 
accord.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent accord.

FAIT à New York, le 24 septembre 2010, en un seul exemplaire en anglais. 


